
 

 

 

L’accompagnement technique de la Région Réunion via son antenne décentralisée facilitera 

l’accès aux informations relatives au soutien du programme INTERREG VI Océan Indien et 

renforcera le conseil aux opérateurs publics et privés. 

L’antenne de coopération décentralisée de la Région Réunion en lien avec le point de contact 

ou « point focal Interreg » du pays tiers assurera l’animation, la coordination et le suivi 

technique de la déclinaison territoriale du programme INTERREG VI Océan Indien.  

Un VSI (volontaire de solidarité international) cofinancé par le programme Interreg et la Région 

Réunion, pourra être accueilli au sein de l’antenne et mis à disposition du Ministère des 

Affaires étrangères de l’état tiers afin d’apporter un appui technique et opérationnel pour la 

mise en place de projets Interreg. Ce VSI aura un rôle d’autant plus important dans le pays 

tiers partenaire où la Région Réunion ne dispose pas d’antenne décentralisée. 

Un comité de suivi de la convention cadre sera mis en place et comprendra le Ministère des 

Affaires étrangères, la délégation de l’UE, l’antenne de coopération décentralisée, le poste 

diplomatique français au sein du pays partenaires, et les opérateurs privés et publics 

bénéficiaires du programme Interreg VI OI. 

La Région Réunion, autorité de gestion, renforcera son accompagnement en apportant de 

l’expertise (missions de courte durée, études...) retenues conformément aux modalités fixées 

par le code des marchés publics et la réglementation européenne.  

En lien avec l’antenne de coopération décentralisée qui assure la préparation technique, le 

pays tiers s’engage identifier et favoriser l’émergence des projets NDICI/FEDER, à faciliter leur 

réalisation et la mobilisation de l’outil NDICI dans le cadre de son programme indicatif 

pluriannuel (PIP). L’organisation à mettre en place ainsi que les modalités (fréquence des 

réunions de travail – composition des participants) seront à convenir dès signature de la 

présente convention cadre. 

Les parties s’engagent à communiquer entre elles toutes les informations sur les propositions 

de projet qui leur sont transmises par les acteurs. 

 

Article 5 – Durée de la convention cadre 

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties et ce pour la 

durée du programme INTERREG VI Océan Indien. 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux 

parties.  

 

Article 6 – Engagement des signataires 

Les signataires de la présente convention s’engagent à respecter les engagements suivants :  



 

 

 

- Assurer la communication, l’animation et le suivi de la convention cadre ; 

- Faciliter l’émergence et la concrétisation de projets communs soutenus par le programme 

INTERREG OI, et en favoriser leur réalisation notamment par la mobilisation de fonds de l’UE 

(NDICI) et d’autres bailleurs ; 

- Respecter la réglementation relative à l’égalité d’accès aux fond européens et le principe de 

transparence. 

 

La mobilisation de financements FEDER du programme Interreg au profit de bénéficiaires 

établis dans l’état tiers sera conditionnée par : 

- la conclusion d’une annexe (non encore disponible) à la présente convention, engageant l’Etat-

tiers à mettre en œuvre et garantir les vérifications de gestion et de contrôle des dépenses 

réalisées au profit de bénéficiaires établis sur son territoire (articles 46.3, 46.4, 46.5, 46.6, 46.7, 

46.8 et 46.9 du règlement UE 2021/1059 portant dispositions particulières à l’objectif « Coopération 

territoriale européenne » interreg). 

 

 
Fait à …………………………, le ………………….. en deux exemplaires originaux. 

 

Pour la Région Réunion 

Autorité de Gestion 

Pour ..…..…….………………….. 

Pays tiers 
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ANNEXE 2 : Contributions reçues dans le cadre 

de la procédure écrite de janvier 2023 et réponse 

de l’Etat membre 
 

 

 
 
 










